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ARRÊTÉ DU 23 AOUT 2012                               DIRECTION DES 
RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
Bureau du Contrôle 
Budgétaire  et des Dotations 
 

ARRETE PORTANT NOMINATION DU COMPTABLE  DE LA REGIE 

COMMUNAUTAIRE «CENTRE SOCIOCULTUREL» DU HAILLAN 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR  
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2221-10 relatif 
aux régies dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière ; 

VU la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales et notamment l’article R 2221-59 ; 

VU le décret n°2001-184 du 23 février 2001 relatif aux régies chargées de l’exploitation d’un service public ; 

VU  le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique ; 

VU la demande écrite du Président du centre socioculturel du Haillan en date du 27 juillet 2012 ;  

VU les délibérations du 21 juin 2012 du conseil municipal de la commune du Haillan décidant la création de 
la régie personnalisée du «centre socioculturel» du Haillan, adoptant les statuts et désignant les membres 
du conseil d’administration de l’établissement public local ; 

VU l’avis de Monsieur le Directeur Général des Finances Publiques de la Gironde en date du 21 août 2012 ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER - Monsieur TENEGAL, comptable de la trésorerie de Saint-Médard-en-Jalles est 
nommé comptable public de la régie communautaire du centre socioculturel du Haillan, dotée de 
personnalité morale et de l’autonomie financière à compter de ce jour. 

ARTICLE 2 -  Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, Monsieur le Directeur Général des 
Finances Publiques et Monsieur le Président du Conseil d’administration de la régie sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Gironde.             
         P/LE PRÉFET, 

La Secrétaire Générale 

Isabelle DILHAC  

 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 32 - du 22 août 2012 au 23 août 2012 page 3



Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 32 - du 22 août 2012 au 23 août 2012 page 4


